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  Instructions to open an account BMCI from home     

Your current account quickly opened in four simple stages  

1) Choose your branch office, print documents, complete them, enclose additional 
documentary evidences  

2) Send these documents to:  
BMCI MONDE DPP 

26 Place des Nations Unies 
20000 Casablanca  

Maroc 

3) BMCI study of your documents and answer as soon as possible  

4) You will receive in your place of residence the coordinates of your bank account  

Afterward, make an appointment at the BMCI branch  with your advisor. Together, you 
will examine your additional needs and will obtain check or card adapted to your wishes. 

CHOOSE YOUR BRANCH OFFICE  

On the site BMCINET.NET: www.bmcinet.net / fr 
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Documents to be sent: 

1) Passport:  
1 certified true copy by national authority, consulate or Moroccan embassy. 
For a Moroccan resident abroad :  National Identity Card:  
1 certified true copy by national authority, consulate or Moroccan embassy. 

2) Documentary evidence of place of residence:  
invoice of electricity, fixed telephone or lease agreement  
1 certified true copy by national authority, consulate or Moroccan embassy. 

3) Request of account opening:  
Information on your activity, the in and out of your account and the type of 
account you prefer in Morocco. 
1 original copy completed and signed. 

4) Account convention:  
2 original, signed copies 

5) Securities account convention:  
legal document to formalize our future relationships in the eventuality of the 
opening of a securities account. 
2 original, signed copies 

6) Letter of discharge of responsibility  
(for orders made by telephone, fax or e-mail). 
1 original, signed copy 

7) Personal check:  
1 100€ check (or its equivalence in currency or in convertible dirham)  
with your name and your signature 

Attention: You cannot open a joint account or establish a proxy. During your 
visit in BMCI branch office, with the other holder or the beneficiary of the 
proxy, you can transform the individual account into joint account and establish 
any proxy. 

For any additional question:  

e-mail : bmci-monde@bnpparibas.com

Fax : (00 212) 522 47 42 30 
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CHEK LIST of documents to be sent to BMCI  
to open an account  

….   Passport 1 certified true copy 

….   Documentary evidence of place of residence 1 certified true copy  

….   Request of account opening 1 original copy completed and signed. 

….   Account convention 2 original, signed copies 

….   Securities account convention 2 original, signed copies 

….   Letter of discharge of responsibility 1 original, signed copy 

….   Personal check of 100€ (or its equivalence in currency ) 

BMCI MONDE DPP 
26 Place des Nations Unies 

20000 Casablanca  
Maroc 
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DEMANDE D’OUVERTURE DE COMPTE 
DOMANDA D’APERTURA DI CONTO   italiano 
PETICION DE APERTURA DE CUENTA  español 
REQUEST OF ACCOUNT OPENING       english 

      
Identité  -  Identità  -  Identidad  -  Identity 

M./ Sig./Sr. / Mr -  -    Mme / Sig.ra / Sra / Mrs  -  -   Mlle / Sig.na / Sta / Miss -  -  

Nom   ……………………                    …                             ………………………                          
Cognom –Apellido - Name   

Nom de jeune fille :  ……………………………………………………
Cognom di signorina - Apellido de soltera - Maiden name 

Prénom                : ……………………………………………………
Nome- Nombre -Fisrt name 

Célibataire   -  - Marié(e)  -  - Divorcé(e)  -  - Veuf(ve) -  -   
Scapolo                 Sposato(a)   Divorziato(a)                Vedovo(a)  
Soltero(a)   Casado(a)  Divorciado(a)        Viudo(a)  
Single     Married    Divorced    Widow(er) 

Nationalité : ………………………………………………
Nazionalità - Nacionaldad - Nationality 

Date de naissance :         jour  -  --   -  mois  -  --  - année -  --  --  --  -
Data di nascita                       giorno              mese                   anno  
Fecha de nacimiento                dia                 mes                     ano 
Date of birth                            day                month                  year 

Lieu de naissance : Ville   ………………………………………………  Pays  …………………………………………
Luogo di nascita          Città                                                                              Paese 
Lugar de nacimiento  Ciudad                                                                           Pais  
Place of of birth           City                                                                             Country 

N° passeport (ou CIN)  …………………    … 
N° passaporto- N° pasaporte - Passeport number 

Contact - Contactos 

Adresse Fiscale   Indirizzo Fiscale -  Direccion Fiscal  - Tax adress 
…………                                                      …………………                      …………

Ville  :     ………………………    Code postal :   ……  …      Pays : ……………………                      ………   
Cità                                              Codice Postale                              Paese 
Ciudad                                         Codigo Postal                               Pais  
City                                                 Zip code                                     Country 

Adresse du domicile :  (si différente de l’adresse ci-dessus) 
Indirizzo dal  domicilio  (si è diferente dal indirizzo qui sopra)
Direccion del domicilio  (si es diferente de la direccion arriba)
Send adress  (if different)
……………………                                                        ………                      …………

Ville  :     ………………………    Code postal :   ……  …      Pays : ……………………                      ………   
Cità                                              Codice Postale                              Paese 
Ciudad                                         Codigo Postal                               Pais  
City                                                 Zip code                                     Country 
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Téléphone : Movil –Telefono - phone
Domicile ……………….     Portable  ……………….    Bureau  ……………….   
Domicilio                               Cellulare                                    Ufficio  
Domicilio                                  Movil                                       Oficio 
home                      mobile     office 

e-Mail : ……………………                        …….   @   …………                         …. C   
  

Renseignements Professionnel 
Informazioni Professionale - Datos Profesionales - Professional Informations

Profession précise : ………………                                  ……                        ……   
(si retraité ou inactif, ancienne fonction exercée)  
Professione precisa - Profesion precisa - Détailed profession 
(si pensionato(a) o inacttivo(a), antica funzione allenata) 
(si es jubilado(a) o inactivo(a), antigua funcion ejercitada) 
(former exercised function for retired or inactive) 

Employeur : ………………                                  ……                        ……   
Datore(trice) -Empleador(a)  - Employer 

Revenu annuel net fiscal :             0 - 30000 Euros                    30000 - 60.000 Euros                  +60.000 Euros         +                    
Reddito annuale netto fiscale                                                                        
 Ingresos anuales neto fiscal                                                                                                  
Tax net  annual income                                                                                  
     

Renseignements Bancaires 
Informazioni Bancarios - Datos  Bancarios - Accounts Informations 

Banque pricipale - Banca principale - Banco principal - Main bank        …………                 …           …                  …

N° de compte - N° di conto - N°de cuenta - Account number  :……                                      …………                       … 

Si BNPParibas : 
Nom agence -  nome agenzia - nombre agencia – branch name………                                                                       … 
                      

Nom et prénom de votre conseiller:  ………………                  …………   
Cognom e nome del suo consigliare    -    Apellido y nombre de vuestro consejero   -  Name and firstname of your advisor 

Package Présence - P   montant estimé  -                              P            devise   -                        P
Presenza      importo stimare                  valuta 
Acto     importe estimado   divisa 
Presence    estimated amount   currency 

-    Compte d’éparge Conto di risparmio- Cuenta de Ahorro - Savings accounts                              …                        -            

-     Assurance-vie     Assicurazione sulla vita -  Seguro de vida -  Life insurance                                   …                    -              

-  - Crédit conso & revolving  Credito conso e revolving - Credito rotativo conso - Revolving loan     ……    …      ……

-  - Crédit immobilier Credito immobiliare -  Crédito inmobiliario-  Mortgages Loan                           ………     …     …

  
 Autres banques :     ……                                                                 …………                   
  Atri banche -   Otros bancos -  Others banks   
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Choix du type de compte à ouvrir : 
Scelta del tipo di conto a aprire : 

Eleccion del tipo de cuenta a abrir :  
Choice of the account type to be opened:

Français 

COMPTE EN DIRHAMS CONVERTIBLES
Les opérations inscrites sur le compte de chèques en Dirhams convertibles sont libellées en Dirhams. Le compte de chèques en Dirhams convertibles peut être notamment crédité : 

- Du produit en Dirhams de la cession par Bank Al-Maghrib de devises cotées au Maroc  
- Du produit de cession de devises et de billets de banque étrangers importés ou obtenus par arbitrage ;  

Le compte de chèques en Dirhams convertibles peut être notamment débité :  
- Des paiements effectués au Maroc ;  
- Des retraits en devises et en Dirhams.  

COMPTE EN DIRHAMS  
Ce Compte fonctionne en dirhams et peut être crédité de la contre-valeur en Dirhams des transferts reçus de l’étranger et de tout versement ou règlement en Dirhams. Frais de tenue de compte 
45 Dh ht par trimestre. Une retenue fiscale de 10% est prélevée sur les intérêts de votre épargne  

COMPTE EN DEVISES
Les disponibilités du compte de chèques en devises sont libellées en une seule devise cotée. Le compte de chèques en devises peut être notamment crédité :

- Des virements en provenance de l'étranger ;  
- Des virements émanant d'autres comptes en devises ou de comptes en Dirhams convertibles  
- D'encaissements de chèques, travellers chèques ou tout autre moyen de paiement libellé en devises, y compris les billets de banque étrangers ;  
- Des remboursements au titre de placements (principal et intérêts) effectués à partir de ces comptes.  

Le compte de chèques en devises peut être notamment débité : 
- Des virements à destination de l'étranger en faveur du titulaire ou d'une personne étrangère ;  
- Des virements destinés à d'autres comptes en devises ou en Dirhams convertibles ;  

   
Italiano 

CONTO IN DIRHAMS CONVERTIBILE
Le operazione isscritta su il conto di asssegno in Dirhams convertibile essere redazione in Dirhams. Il conto di assegno in Dirhams convertibile forse in particolare accreditare : 

- Del prodotto in Dirhams dalla cessione per Bank Al-Maghrib di valuta quotazione à Marocco  
- Del prodotto di cessione di valuta e del banconota estraniero importare o attenere per arbitraggio ;  

Il conto di assegno in Dirhams convertibile forse in particolare addebito:  
- Pagamento effettuare à Marocco ;  
-  Ritiro in valuta e in Dirhams.  

CONTO dirhams  
In questo lavoro in dirhams e può essere accreditato il valore in contro dirhams bonifici ricevuti dall'estero e qualsiasi pagamento o di regolamento dirhams.  
Costi conto mantenendo Dh 45 operazioni al trimestre. Una ritenuta alla fonte del 10% è riscossa su interessi per il vostro risparmio 

CONTO IN VALUTA
Le disponibilita del conto di assegno in valuta essere redazione in una sola valuta in quotazione. Il conto di assegno in valuta forse in particolare accreditare :

- Bonifico ne provenienza dal straniero ;  
- Bonifico emanare da altri conto in valuta o di conto in Dirhams convertibile ;  
- Incassato di assegno, travellers cheques o tutti altri mezzo de pagamento redazione in valuta, incluso le banconota estraniero ;  
-  Rimborso à titolo di investimento(principale e interesse) effetuatre da quello conto.  

Il conto di assegno in valuta forse in particolare addebito : 
- Bonifico a destinazione dal straniero in favore del titolare o di una persona estraniera ;  
- Bonifico destinato à altri conto in valuta o in Dirhams convertibile ;  

Español 

CUENTA EN DIRHAMS CONVERTIBLES
Las operaciones inscritas sobre la cuenta de cheques en Dirhams convertibles son extendidas en Dirhams. La cuenta de cheques en Dirhams convertibles podra ser especialmente acreditada  

- Del producto en Dirhams de la cesion por Bank Al-Maghrib de divisas cotizadas en Marruecos  
- Del producto de cesion de divisas y de billetes de bancos extranjeros importados u obtenidos por arbitraje  

La cuenta de cheques en Dirhams convertibles podra ser especialmente adeudada :  
- De los pagos efectuados en Marruecos ;  
- De los retiros en divisas y en Dirhams.  

CUENTA EN DIRHAMS  
Trabajo en dirhams y puede ser acreditado en Dirhams de las transferencias recibias del extranjero y de cualquier pago o liquidación de dirhams.  
Costes de mantenimiento de cuenta de 45 dhs por trimestre. Una retención del 10% se aplica sobre los intereses de sus ahorros  

CUENTA EN DIVISAS
Las disponibilidades de la cuenta de cheques en divisas son extendidas en una sola divisa cotizada. La cuenta de cheques en divisas podra ser especialmente acreditada :

- De las transferencias que provienen del extranjero ;  
- De las transferencias que emanan de otras cuentas en divisas o de cuentas en Dirhams convertibles ; 
- De cobro de cheques, travellers cheques(cheques de viaje) o cualquier otro medio de pago extendido en divisas, incluyendo los billetes de bancos extranjeros ;  
- Reembolsos a titulo de inversion (principal e intereses) efectuados a partir de éstas cuentas.  

La cuenta de cheques en divisas podra ser especialmente adeudada : 
- De las transferencias destinadas al extranjero a favor del titular o de una persona extranjera ;  
- De las transfencias destinadas otras cuentas en divisas o en Dirhams convertibles ;  

English 

CONVERTIBLE DIRHAMS ACCOUNT 
- Transactions registered at the account in convertible Dirhams are drawn up in Dirhams. 
- The account in convertible Dirhams can be notably credited with: 
- the product in Dirhams of the transfer throiugh Bank Al-Maghrib of currencies listed in Morocco 
- the product  of transfer of currencies and foreign bank notes imported or obtained by arbitrage; 
- the account in convertible Dirhams can be notably debited with :  
- payments made in Morocco; ·   
- withdrawals in currencies and in Dirhams 

DIRHAMS ACCOUNT 
This account  works in dirhams and may be credited against the value in Dirhams transfers received in foreign currency and any payment or settlement in Dirhams.  
Costs account keeping Dh 45 before tax per quarter. Withholding tax of 10% on interest on your savings.

FOREIGN CURRENCY ACCOUNT  
The availabilities of checking account in currencies are drawn up in a single currency. The checking account in currencies can be notably credited wirth : 

- transfers from the foreigner(foreign part); 
- transfers emanating from the other foreign currency accounts or from accounts in convertible Dirhams;  
- receipts of checks, travellers checks or any other payment medium drawn up in currencies, including the foreign bank notes;  
- payments for loans and mortgages made from these accounts.  

The account in currencies can be notably debited with : 
- transfers to the foreigner(foreign part) in favour of the holder or of the foreign person; 
-  transfers intended for the other foreign currency accounts or in convertible Dirhams;  



Ouverture de compte - Apertura di conto – apertura de cuenta -Account opening         4/11 

Je vous remercie de bien vouloir ouvrir un compte :   
Grazie per aprire un conto - Os agradeceria abrir una cuenta  -  I ask for the opening of an account :  

En dirhams convertibles   -  -           En Dirhams    -  -                      En Devises  -  -      Libellé devise : -          -
 En dirhams convertibles                           En dirhams                                      En divisas                           Valuta scelta
 In dirhams convertibile                             In dirhams                                       In valuta                              Divisa elejida          
 A convertible dirhams account                 A dirhams account                         A currency account             Type of currency

    
Dans l’agence de : ………………………………………………      Ville :    …………………………………………
In la agenzia di - En la agencia de - In the branch                                  Cità - Ciudad  - City 

Adresse:  ………………                                              ……
Indirizzo  - Direccion - Adress

Informations sur les premières transactions :             Espèces          -    Cheques        -  - Virements
     Informazioni su le prima transazione                                   Efectivo                     Cheques                       Transferencia 
     Informaciones sobre las primeras transacciones                 Contanti                    Assegno                        Bonifico 
     First transactions informations                                             Cash          Check      Transfer 
   

Montant  Importo – Importe - Previous amount :         -                                               -   Libellé devise : -          - 
                                                                                                                                                                               Valuta / Divisa / currency

Origine Origen- Origin                                   :                       -                                                                   -     

¨ Fonctionnement prévisionnel du compte et types d’op érations envisagées : nature, montant, fréquence
Funzionamento previsionale del conto - Tipo di operazione esaminare : natura, importo, frequenza 
Funcionamiento provisional de la cuenta -  Tipos de operaciones consideradas : naturaleza, importe, frecuencia 
Provisional functioning  of the account - Previous types of operations : nature, amount, frequency, 

                                                                                                                         Débit/Debito - Crédit/Crédito 

Mon prochain séjour marocain est prévu le :   Jour -  --   -  mois  -  --  - année -  --  --  --  -  
Mio prossimo soggiorno marocchino è prévisto il      Giorno                mese                   anno 
Mi proxima estancia en marruecos esta prevista el:     dia                      mes                     ano  
My next Moroccan stay is previously on :                     day     month                  year 

-      Merci de me proposer un rendez-vous en agence avec  mon conseiller   
         Grazie di me proporre un appuntamento in agenzia con il mio  consigliare 
-   Gracias por proponerme una cita en agencia con mi consejero
-    Please propose me a meeting in the branch office with my advisor

Vous pouvez me contacter par mail :  E-mail : ……………………                  …….   @ …………                   …
Contattare con me per mail - contactarme por e-mail -  e-mail me at :  

Date:         ./…   /  20                     Lieu :  …………                         …
Data - Fecha                                         Luogo –Lugar - Place 

Signature + Mention manuscrite “lu et approuvé” :  
Firma + mención manuscrita "leído y aprobado” 
Firma + menzione  manoscritta "letto e approvato” 
Signature + Mention handwritten "read and approved”
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Je vous adresse les documents suivants : 
Acompaño los siguientes documentos:  
I allegare i seguenti documenti: 
I enclose the following documents:  

…       Passeport :                                  une copie certifiée conforme   
                            Pasaporte:                                               una copia certificada  

              Passport:                                                 una copia certificata
              Passport:                                                 a certified copy

    

…       Carte d’Identité Nationale :     une copie certifiée conforme  
               Tarjeta de identidad :                            una copia certificada

                             Carta di identità nazionale:                  una copia certificata  
                             National Identity Card:                         a certified copy  

…       Justificatif de domicile :           une copie certifiée conforme  
               La prueba de la residencia:                  una copia certificada
               La prova di residenza:                          una copia certificata  
               Proof of residence:                               a certified copy

…       Chèque de 100€                         (ou son équivalence en devise ou en dirham)  
               Cheque de € 100                                   (o su equivalente en divisas o dirhams)  

                             Controllare di € 100                             (o l'equivalente in valuta o dirham)
                             Check of  € 100                                    (or equivalent in currency or dirhams)  

…       Demande d’ouverture de compte : un exemplaire signé 
              Cuenta Aplicación                                 una copia firmada
              Applicazione account                            una copia firmata     
              Account Application                             a signed copy

…        Convention de compte :          un exemplaire signé 
                              Cuenta acuerdo  :                               una copia firmada  

                Conto accordo :                                  una copia firmata     
                Account agreement  :                         a signed copy

…        Bulletin d’adhésion JIWARE : un exemplaire signé 
               Jiwar forma:                                       una copia firmada 
               Jiwar                                                   una copia firmata
               Jiwar Membership form:                   a signed copy

…        Bulletin d’adhésion BMCINET : un exemplaire signé 
                           BMCINET:                                         una copia firmada  
                             BMCINET:                                         una copia firmata 
                             BMCINET membership form:            a signed copy

Envoyez par courrier à :    
Inviare per posta a             Enviar por correo a                         Send it by mail to :

BMCI 
BMCI MONDE DPP 

26 place des Nations Unies 
20000 Casablanca Maroc 

�
Si vous avez des questions 
Si tiene alguna pregunta                Se avete domande                      If you have any questions  
Mail : BMCI-MONDE@bnpparibas.com
Téléphone :  00 212 5 22 46 12 12     8h00 - 16h30 (heure locale) 

�
�
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CONVENTION DE COMPTE COURANT 
CONDITIONS GENERALES 

Les présentes Conditions Générales définissent les conditions d’ouverture, de fonctionnement et de clôture du compte courant et déterminent les droits et obligations 
de la BMCI et du Client, conformément à la législation en vigueur et aux pratiques et règles bancaires. 

I- OUVERTURE DU COMPTE COURANT 

Article 1     Ouverture du Compte Courant
La BMCI consent par la présente convention à ouvrir sur ses livres au client, qui accepte, un compte courant produisant tous les effets légaux y reconnus, et 
transformant toutes les opérations consécutives à des créances réciproques en simples articles de débit et de crédit, générateurs, lors de la clôture du compte, d’un 
solde qui, seul, fera apparaître,  sur la foi des relevés de compte certifiés conformes par la BMCI, une créance ou une dette exigible. 
Il est précisé que la présente convention n’emporte aucune obligation pour la BMCI de consentir au client un concours ou ouverture de crédit de quelque nature que ce 
soit, tant par signature (crédit par signature) que par décaissement (crédit par caisse), si ce n’est en vertu d’un accord écrit de la BMCI. 
Préalablement à l’ouverture du compte courant, la BMCI doit vérifier l’identité civile, l’adresse ainsi que la capacité juridique de son client et s’assurer que le client ne 
fait l’objet d’aucune interdiction d’ouverture de compte ni d’inscription sur le fichier des clients en procédure ou en contentieux avec d’autres établissements bancaires. 
Pour les personnes physiques
Le compte courant peut être collectif c'est-à-dire aux noms de deux ou plusieurs personnes, telles qu’elles sont nommées à la présente convention, le cas échéant. 
Dans ce cas, le compte comporte solidarité active et passive pour toutes sommes ou valeurs entrant au compte, fonctionnera selon le mode de signature, séparé ou 
conjoint, pour lequel les co-titulaires auront opté et en donneront instructions à la Banque selon les conditions fixées au spécimen de signature joint à la présente 
convention. 
Les règlements effectués par la BMCI sur signature de l’un des co-titulaires libèrent celle-ci à l’égard des autres co-titulaires. En cas de solde débiteur, tous les co-
titulaires sont solidairement et infiniment tenus à l’égard de la BMCI en principal, intérêts, commissions, frais et accessoires. 
En cas de décès de l’un des co-titulaires, la solidarité s’étend aussi bien aux héritiers du défunt qu’aux autres co-titulaires pour le paiement du montant du solde 
débiteur à la date du décès y compris les opérations en cours. Il est entendu que le décès de l’un d’entre eux ne bloque pas le compte sauf en cas d’opposition des 
ayants droits, n’interrompt pas le fonctionnement du compte courant et les autres signatures restent valables. 
Au cas de décès d’un co-titulaire, les survivants prennent l’engagement d’adresser à la BMCI, soit le nom du mandataire chargé de la succession, soit les noms et 
adresses des héritiers du défunt, et ce, afin d’informer ces derniers. 
Chaque co-titulaire a la faculté de se retirer du compte courant joint. Dans ce cas, il doit notifier à la BMCI sa demande de retrait par lettre recommandée avec accusé 
de réception. 
Le retrait entraîne blocage du compte et les co-titulaires décident du sort à donner au solde dudit compte. 
Le décès du titulaire unique n’importe pas interruption du fonctionnement du compte courant qui se poursuit entre les héritiers.  
L’ouverture d’un compte courant auprès de la BMCI est subordonnée à l’accomplissement des formalités d’identification et de dépôt d’un spécimen de signature(s) 
décrits ci-après. 
1.1. Formalités d’identification 
Préalablement à l’ouverture du compte courant, le Client doit justifier de son identité civile, de son statut juridique et de son adresse ou son siège social. D’une 
manière générale, la BMCI se réserve le droit d’exiger tant à l’ouverture du compte courant qu’à l’occasion du fonctionnement du compte courant tout autre document 
ou information, de quelle que nature que ce soit. 
1.2. Formalités de dépôt d’un spécimen de signature  : 
Le compte fonctionne exclusivement sous la signature du Client ou de son (ses) mandataire(s) régulièrement désigné(s). Un spécimen de la signature du Client ainsi 
que celle de  son (ses) mandataire(s) doivent être inscrits sur  les livres de la BMCI. 
Lorsque le client est une personne morale, son représentant légal en exercice est tenu de remettre par écrit, à la BMCI, une liste des personnes habilitées à signer 
pour son compte avec leur signature, accompagnée des procès-verbaux de toute décision sociale justifiant l’étendue des pouvoirs conférés par les organes sociaux 
au(x) représentant(s) légal (aux) et tout (tous) mandataire(s) de ce(s) dernier(s). 
Le Client est tenu de communiquer à la BMCI également par écrit, tout changement apporté à ladite liste, aux dits pouvoirs ou aux signatures du (des) mandataire(s) 
désigné(s).  
Tout renouvellement des pouvoirs ou toute modification de ces derniers doivent être notifiées à la BMCI par lettre recommandée avec accusé de réception. La BMCI 
se réserve le droit de rejeter les tirages sur le compte courant, suspendre le fonctionnement de celui-ci et le cas échéant, les lignes de crédit autorisées si les 
documents sociaux attestant du renouvellement ou du changement des mandataires, de leurs pouvoirs et/ou de leur signature, ne lui ont pas été produits à sa 
première demande. 
Dès notification régulière du changement intervenu, la BMCI met à jour les spécimens des signatures autorisées. 
Le Client renonce à invoquer la responsabilité de la BMCI du fait d’opérations irrégulières de la part d’un mandataire non révoqué ou dont la révocation, régulièrement 
déposée au Registre du Commerce le cas échéant, n’a pas été dûment notifiée à la BMCI.  
Par ailleurs, le Client renonce irrévocablement à opposer à la BMCI la nullité ou l’irrégularité des opérations effectuées par ses mandataires après l’expiration de leur 
mandat social, tant que l’expiration du mandat n’a pas été notifiée à la BMCI par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Le Client est tenu, lors de l’ouverture de son compte courant de produire auprès de la BMCI, une copie certifiée conforme des documents légaux attestant de son 
statut juridique et de la déclaration régulière de son existence auprès des organismes auprès desquels son affiliation est rendue obligatoire. 
Le cas échéant, le compte courant peut être collectif c'est à dire au nom de deux ou plusieurs personnes. Dans ce cas, le compte comporte solidarité active et passive 
pour toute sommes ou valeur entrant au compte, et fonctionnera sous l’une ou l’autre des signatures des soussignés selon les conditions fixées aussi bien dans les 
Conditions Générales, celles particulières que les avenants pouvant intervenir par la suite. 
Les règlements effectués par la BMCI sur signature de l'un des co-titulaires libèrent celle-ci à l'égard des autres co-titulaires. En cas de solde débiteur, tous les co-
titulaires sont solidairement et indéfiniment tenus à l'égard de la BMCI en principal, intérêts, commissions, frais et accessoires. 
En cas de décès de l'un des co-titulaires, la solidarité s'étend aussi bien aux héritiers du défunt qu'aux autres co-titulaires pour le paiement du montant du solde 
débiteur à la date du décès y compris les opérations en cours. Il est entendu que le décès de l’un d’entre eux n’interrompt pas le fonctionnement du compte courant et 
les autres signatures restent valables. 

Au cas de décès d’un co-titulaire, les survivants prennent l’engagement d’adresser à la BMCI, soit le nom du mandataire chargé de la succession, soit les noms et 
adresses des héritiers du défunt, et ce, afin d’informer ces derniers. 
Chaque co-titulaire a la faculté de se retirer du compte courant joint. Dans ce cas, il doit notifier à la BMCI sa demande de retrait par lettre recommandée avec accusé 
de réception. 
Le retrait entraîne blocage du compte et les co-titulaires décident du sort à donner au solde dudit compte. 

II- FONCTIONNEMENT DU COMPTE COURANT 

Article 2     Prise d’effet- Durée du Compte Courant
La présente convention d’ouverture de compte courant entre en vigueur à la date d’ouverture du compte. Elle est conclue pour une durée indéterminée.  

Article 3    Opérations inscrites au compte courant
Sont enregistrés au crédit du compte les encaissements de valeurs résultant notamment de toutes opérations de versement d’espèces, d’encaissement de chèques ou 
d’effets de commerce, virements, cartes bancaires. 
Sont enregistrés au débit du compte les paiements notamment par retraits d’espèces, virements, émissions de chèque  et paiement des effets de commerce. 
La différence entre les opérations au crédit et les opérations au débit constitue le solde du compte. Le solde disponible du compte courant est formé par les opérations 
faisant naître des créances certaines, liquides et exigibles. 
Toute faculté est laissée à la BMCI, au cas où elle serait porteuse par escompte d’une valeur impayée, d’inscrire cette valeur dans un compte d’impayés, ouvert au 
nom du client sur les livres de la BMCI. 
Les parties conviennent que la BMCI pourra exercer ses recours cambiaires en tant que porteur de bonne foi. 

Article 4    Emission de chèques 
Le client doit, préalablement à toute émission de moyens de paiement (chèque, lettre de change, billets à ordre, etc..), s’assurer de l’existence d’une provision 
suffisante et disponible ayant pour origine soit le solde créditeur du compte soit d’une ouverture de crédit autorisée par la BMCI. 
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Article 5    Carnets de Chèques
Conformément à la réglementation en vigueur, la délivrance du chéquier est subordonnée à la consultation préalable par la BMCI du Service Central des Incidents de 
Paiement de BANK AL MAGHRIB ou auprès de tout autre organisme, en vue de s’assurer que le client n’est pas interdit de chéquier et ne fait l’objet d’une interdiction 
judiciaire. 
A défaut d’interdiction, la BMCI met à la disposition du client des chéquiers contenant des formules de chèques sécurisés. 
Le client peut les retirer du guichet, soit personnellement, soit par l’entremise d’un mandataire, dûment accrédité ou en demander l’envoi à ses frais par pli postal 
recommandé. 
Tout chéquier non retiré dans un délai maximum d’un mois, sera automatiquement détruit par la BMCI selon le procédé qu’elle jugera le plus sécurisant pour elle et 
son client. Les frais engendrés par cette destruction seront supportés par le client. 
Le client s’engage à n’utiliser que les formules de chèques qui lui seront délivrées par la BMCI. 
Dans le cas où le client, pour les besoins de son organisation professionnelle, utilise des liasses de chèques mécanographiques ou des lettres chèques, il s’engage à 
se conformer aux procédures élaborées par le Groupement Professionnel des Banques  du Maroc en la matière, qu’il déclare connaître concernant la fabrication et le 
système de marquage des chèques. 
Le client a une obligation générale de prudence et doit prendre toutes les précautions nécessaires pour la conservation et l’utilisation des chéquiers et des autres 
moyens de paiement qui lui sont délivrés, sous peine de voir sa responsabilité engagée en cas de soustraction ou utilisation frauduleuse par des tiers. 

Article 6  Réglementation des incidents de paiement
L’émission d’un chèque sans provision préalable et disponible n’engage que la responsabilité du client avec toutes les conséquences de droit en découlant. 
En cas de rejet de chèque pour absence ou insuffisance de provision, la BMCI adresse au client, par lettre recommandée avec accusé de réception, une injonction de 
restituer immédiatement à tous les établissements bancaires dont il est le client, les formules de chèques en sa possession et celles détenues par ses mandataires et 
de ne plus émettre, pendant une durée de 10 ans, des chèques autres que les chèques guichets ou chèques certifiés. 
Le Client peut recouvrer la possibilité d’émettre des chèques sous réserve de: 
- Régler le montant du chèque impayé ou de constituer une provision suffisante et disponible pour son règlement par le tiré ; 
- S’être acquitté auprès de la perception, de l’amende fiscale qui s’élève à: 

Ø 5% du montant du chèque impayé faisant l’objet de la première injonction. 
Ø 10% du montant du chèque impayé faisant l’objet de la deuxième injonction. 
Ø 20% du montant des chèques impayés faisant l’objet de la troisième injonction et des injonctions suivantes.

Le client déclare avoir pris connaissance de la réglementation en matière de chèques sans provision. 

Article 7  Les Virements
L’ordre de virement n’est exécuté que si le compte présente une provision suffisante ayant pour origine, soit le solde créditeur du compte, soit  une ouverture de crédit 
valablement autorisée par la BMCI. 
Conformément à l’article 521 du Code de Commerce, l’ordre de virement ne peut plus être révoqué après que le compte du client ait été débité du montant viré. 

Article 8   Délivrance et utilisation de la carte bancaire 
Nonobstant les conditions posées par le contrat d’adhésion au système de paiement par carte bancaire nationale ou internationale ou au système Guichet 
Automatique Bancaire GAB, la carte bancaire est régie par les dispositions générales ci-après : 
La BMCI demeure libre d’accorder ou non une carte à son client. 
- En cas de délivrance d’une carte bancaire,  les conditions d’utilisation de celle –ci  peuvent être limitées par la BMCI à certains services uniquement, à l’exclusion 

des autres services offerts aux autres titulaires  de la carte. 
- L’utilisation de cette carte n’est valable que pour le fonctionnement du compte ouvert en vertu des présentes. 
- Elle n’ouvre à son titulaire aucun droit à crédit, sauf stipulation contraire écrite. 
- Elle doit être utilisée dans la limite du solde créditeur du compte, étant entendu que les écritures de débit y générées ne sont susceptibles d’aucune contestation 

de la part du client. De même, toute opération autre que le retrait, est réputée faite sous sa responsabilité personnelle et sa transcription sur les livres de la BMCI 
forme preuve contre lui de son authenticité. 

- La carte est délivrée pour une durée déterminée. Elle est et demeure la propriété de la BMCI. La clôture du compte sur lequel fonctionne ladite carte entraîne la 
péremption immédiate de celle-ci et l’obligation pour le client de la restituer immédiatement sous peine d’engager sa responsabilité. 

- Le client est responsable de la conservation et de l’utilisation de la carte et du code secret qui lui est communiqué confidentiellement ou qu’il a choisi 
personnellement. 

Article 9     Encaissement des Valeurs
Les valeurs remises à la BMCI pour encaissement, ne sont portées au crédit du compte du client qu’après leur encaissement  effectif. 
Dans le cas où la BMCI consentirait au client des avances sur chèques ou sur effets avant leur encaissement, elle est en droit, en cas d’incident de paiement 
quelconque, de débiter son compte et à défaut de provision, d’exiger de lui le remboursement immédiat.
La BMCI est en droit, si bon lui semble, de retenir les valeurs retournées impayées et de les débiter dans un compte d’impayés et d’engager des recours cambiaires  
tant à l’encontre du client remettant que du client émetteur de chèques ou tireur des effets de commerce.   
Dans le cas où les appoints (chèques ou effets) retournés impayés sont restitués au client, ce dernier  fait son affaire personnelle du recouvrement des effets et 
chèques impayés, les diligences de la BMCI étant limitées tout au plus aux formalités de protêt sur sa demande. Les frais de protêt sont débités automatiquement au 
compte du client. 

Article 10   Intérêts, Commissions, Frais et Accessoires . 
Les concours ou crédits par caisse accordés par la BMCI donnent lieu à la perception d’un intérêt conventionnel ainsi que des commissions calculés conformément 
aux dispositions de la loi et de la réglementation en vigueur. Ce taux est variable suivant l’évolution du taux de base bancaire de BANK AL MAGHRIB. Le client 
accepte sans restriction ni réserve le principe de la variabilité du taux.  
Outre le cas ci-dessus où la BMCI accorde un concours ou crédit par caisse, le client déclare accepter sans restriction ni réserve que des intérêts conventionnels, 
calculés au taux variable en vigueur, lui soient décomptés chaque fois ou par le simple jeu de la compensation entre les articles au débit et les articles au crédit ou par 
le jeu des dates de valeur, son compte ou ses comptes accuseront une position débitrice par capitaux ou par valeurs. 
Le Client reconnaît avoir reçu les conditions générales de tarification appliquées par la BMCI en vigueur et les approuve sans réserve. Ces conditions tarifaires 
indiquent notamment les principales commissions, tarifs, taux ou principes d’indexation et dates de valeur applicables à l’ensemble des opérations. 
La BMCI aura la faculté de modifier périodiquement ces conditions tarifaires. Le client disposera d’un délai d’un mois à compter de la notification par la BMCI pour faire 
connaître son refus. L’absence de contestation dans ce délai vaut acceptation des nouveaux tarifs portés sur le relevé de compte. En cas de refus, la BMCI pourra 
mettre fin au produit ou service dont il bénéficie pour lequel il a refusé la modification de tarification. 
Même après la clôture de compte pour quelque cause que ce soit, le solde débiteur du compte continuera à produire intérêts au taux contractuel et à défaut au taux tel 
que calculé sur la base de la tarification en vigueur affichée sur les conditions générales de la BMCI.  

Article 11   Arrêtés de comptes . 
Les comptes sont arrêtés chaque trimestre civil pour le calcul des intérêts débiteurs éventuels. La créance d’intérêts de la BMCI, arrêtée régulièrement est reportée 
trimestriellement au débit du compte, contribue à la formation d’un solde en faveur de la BMCI qui porte à son tour intérêts.  
Tous les versements et toutes les remises effectués par le client s’imputent d’abord sur les intérêts, les commissions et les accessoires jusqu’à leur remboursement 
total, puis sur le capital dû. 

Article 12   Fusion de Compte et Compensation   
Si pour la commodité des écritures, plusieurs comptes sont ouverts au nom du client, quelle que soit la monnaie de tenue de ces comptes ou leur objet, et dans 
quelque agence qu’ils soient ouverts, il est expressément convenu que les opérations comprises dans ces divers comptes sont considérées comme des éléments du 
compte courant unique  faisant l’objet de la présente convention. 
La BMCI est en droit de compenser entre eux, à tout moment, les soldes de tous les comptes de son client sans qu’elle perde sa faculté de faire valoir chaque solde 
séparément. De même, la BMCI a le droit, à tout moment, de procéder à la fusion des différents comptes du client, par des écritures de virements internes, sans que 
cela n’entraîne une quelconque novation ni la prive du droit de demander la couverture du solde de chaque compte distinctement ou tout simplement du produit de la 
fusion. 
Le client déclare avoir pris connaissance que les fonds qu’il serait amené à déposer au crédit de son ou ses comptes ouverts sur les livres de la 
BANQUEMAROCAINE POUR LE COMMERCE ET L’INDUSTRIE qu’ils soient libellés en dirhams ou en devises, ne peuvent être payés qu’auprès de la BANQUE 
MAROCAINE POUR LE COMMERCE ET L’INDUSTRIE, dans le cadre du respect des lois et réglementations en vigueur notamment la réglementation des changes.  



Ouverture de compte - Apertura di conto – apertura de cuenta -Account opening         8/11 

Article 13   Garantie du compte courant
A la garantie de toutes les opérations initiées par la BMCI pour le compte du client, et notamment du remboursement de tout solde débiteur éventuel du compte 
courant après fusion et compensation, le client affecte expressément en gage tous titres, chèques non encore compensés, pièces ou valeurs que détiendrait la BMCI. 
Sont aussi compris dans ce gage tous les effets en cours d’encaissement par la BMCI, les comptes sur carnets, et autres. 
Ainsi, toute garantie constituée et/ou à constituer en vertu de quelconque acte, s'étend, sans novation, et de plein droit, à tous les engagements du client sur les livres 
de la BMCI, quelle que soit leur nature et leur affectation. 
La BMCI est en droit de n'en donner mainlevée entière et définitive que lorsque tous les engagements du client seront soldés sur ses livres, à quelque titre que ce soit. 
Les garanties de toutes sortes bénéficiant à la BMCI ainsi que tous privilèges lui profitant directement ou par subrogation garantissant le paiement des créances 
portées au compte courant, subsistent intégralement à la clôture du compte, leur effet étant reporté sur le solde du compte courant à sa clôture, conformément aux 
dispositions de l’article 498 du Code de Commerce. 

Article 14   Relevé de compte
De convention expresse le relevé de compte est considéré comme valant écrit conformément à la réglementation en vigueur et est, de ce fait,  admis comme moyen 
de preuve entre la BMCI et ses clients.  
Les relevés de compte sont adressés au moins une fois par trimestre au client à sa dernière adresse connue ou mis à sa disposition à son agence. Les  relevés de 
compte sont complétés, le cas échéant,  par des avis d’opérations. Les relevés de compte comportent des informations relatives à la nature de l’opération, date 
d’enregistrement, montant et date de valeur (date d’effet pour le calcul des intérêts). 
Le client est tenu de réclamer le(s) relevé(s) de compte non reçu(s) et de vérifier les inscriptions qui y sont portées dans la quinzaine qui suit l’arrêté du mois ou du 
trimestre  mois à compter de la date du relevé de compte. Passé ce délai, le client reconnaît que la réception sans protestation des relevés de compte vaut  
approbation des écritures y figurant et, en particulier, du taux conventionnel et autres conditions tarifaires appliqués. 
L’extrait de compte, produit par le guichet automatique ou par les moyens informatiques de l’agence,  ne constitue qu’un état extra comptable provisoire et ne saurait 
être opposable à la BMCI. De ce fait, le solde figurant sur ce document ne saurait constituer le  
solde comptable des opérations de la BMCI avec son client. Seuls les relevés de compte, certifiés par la BMCI conformes à ses livres constitueront la preuve des 
avoirs ou de la dette du client dont  il reconnaît l’exactitude et le bien fondé. 

Article 15     Preuve entre les PARTIES
Dans le cadre du traitement automatique des opérations entre le client et la BMCI et de convention expresse entre les PARTIES, les écritures et les enregistrements 
sur supports informatiques de la BMCI, ainsi que les télécopies reçues sur ses lignes de fax sur support identificatif du client, font preuve vis à vis du client, et 
notamment à l’égard de la position du compte et des opérations qui y sont passées. 
En cas de falsification de la signature du titulaire du compte, la responsabilité de la BMCI ne saurait être recherchée qu’en cas de faute lourde de celle-ci, c’est à dire 
dans le cas où la signature est imitée de façon tellement grossière qu’elle ne peut échapper à l’examen le plus simple. 
Par ailleurs, en matière de preuve de remise des valeurs par le client à la BMCI, seuls les reçus et bordereaux dûment signés font preuve de cette remise. En matière 
de versements espèces notamment, seule la remise du reçu après comptage contradictoire à la caisse fait foi. 

Article 16    Ouverture de crédit 
Sur la demande de son client et sous certaines conditions, la BMCI peut octroyer : 

·  un crédit par caisse utilisable pour une durée déterminée ou indeterminée.   
·  un découvert pour une période déterminée. 

Le client est alors autorisé à rendre son compte débiteur jusqu’à concurrence d’un plafond contractuellement déterminé. 
Le simple dépassement de ce plafond ne peut en aucun cas être assimilé à une augmentation du montant du découvert ou de la facilité de caisse ou de tout autre 
concours autorisés. De même, l’affectation d’une garantie en couverture du solde du compte courant ne signifie aucunement l’ouverture d’un nouveau crédit. 
Dans le cas où la BMCI ouvrirait au client des crédits par caisse, les conditions d’ouverture des crédits ou des avances  de BMCI sont soumises à l’acceptation du 
client matérialisée par la mention manuscrite  « Lu & approuvée, bon pour acceptation » lors de la signature des Conditions particulières. A défaut de cette acceptation 
écrite, le client ne peut se prévaloir d’une ouverture de crédit. 

Article 17    Conditions de rupture de crédit
Conformément à la loi en vigueur, dans le cas où la BMCI accorderait au client un concours sans échéance fixe, sous quelque forme que ce soit, elle se réserve le 
droit de le réduire, de l’interrompre ou de le résilier : 

- Sans préavis, lorsque le crédit à été toléré à titre occasionnel et exceptionnel ; 
- Sous réserve d’un préavis de  60 (soixante) jours, lorsque le client bénéficie de concours à durée indéterminée autres qu’occasionnels. Le préavis est 

valablement notifié au client par lettre recommandée avec accusé de réception au dernier domicile élu tel qu’il ressort des Conditions Particulières. 
Dans tous les cas, la BMCI peut mettre fin à l’ouverture de crédit en cas de cessation notoire de paiements du client ou de faute lourde commise à l’égard de la BMCI 
ou dans l’utilisation du crédit. 
Seront notamment constitutives de faute lourde toutes manœuvres frauduleuses opérées sur le ou les comptes susceptible de porter préjudice à la BMCI d’une façon 
quelconque, ainsi que l’existence  d’une information ou de poursuites judiciaires du titulaire du ou des comptes. 
En cas de notification à la BMCI de la survenance d’une situation de paralysie des organes sociaux en raison notamment de conflits entre les représentants légaux 
d’une personne morale titulaire du compte, et perturbant le fonctionnement de l’administration de son (ses) compte(s), la BMCI a la faculté de suspendre le 
fonctionnement du ou des comptes de la personne morale jusqu’à l’obtention d’une solution amiable ou judiciaire définitive. 

Article 18   Devoir de vigilance
Dans le cadre de la réglementation en vigueur relative à la lutte contre la criminalité financière, il est demandé aux banques un devoir de vigilance à l’occasion de 
certains mouvements de capitaux. Par conséquent, le client s’engage à donner à la BMCI toutes les informations concernant les opérations à caractère inhabituel en 
raison notamment de leurs modalités, de leur montant ou de leur caractère exceptionnel au regard de celles traitées jusqu’alors par ce dernier. Le client s’engage à 
donner à la BMCI  en tant que de besoin toute information utile sur le contexte de ces opérations. Le défaut de respect de cette obligation sera constitutif d’une faute 
grave à l’égard de la BMCI. 

Article 19   Incidents de fonctionnement du compte

19.1 Les oppositions  
Conformément à la loi en vigueur, il n’est admis d’opposition sur chèque qu’en cas de perte, vol, d’utilisation frauduleuse ou de falsification du chèque, de 
redressement ou de liquidation judiciaire du porteur. 
Les oppositions sur chèque doivent être notifiées par lettre remise contre récépissé à l’agence domiciliataire du compte. L’écrit doit identifier précisément le(s) 
chèque(s) frappés d’opposition (numéro du chèque, numéro de compte, montant, date d’émission et nom du bénéficiaire) et doit être accompagné de tout document 
utile. Toute opposition non fondée sur l’un des motifs exposés ci-dessus engage la seule responsabilité du client. 
La BMCI enregistre l’opposition sur ses livres et rejette le chèque frappé d’opposition sous la seule responsabilité  du client. En cas d’opposition, la BMCI bloque la 
provision du chèque frappé d’opposition jusqu’au dénouement d’une procédure de mainlevée de l’opposition   

19.2 Saisie arrêt et Avis à tiers détenteur
La BMCI doit se soumettre aux procédures judiciaires et réglementaires auxquelles elle demeure tiers, qui donnent lieu au blocage du compte courant à concurrence 
du montant indiqué sur l’ordonnance de saisie arrêt ou de l’avis à tiers détenteur si la position du compte le permet. En cas d’insuffisance des fonds, le blocage porte 
sur le montant disponible.  
De convention expresse entre les parties, toute saisie arrêt notifiée à la Banque donnera lieu à la perception d’une commission de 500DHS par saisie arrêt et de tout 
avis à tiers détenteur ou opposition administrative donnera lieu à la perception d’une commission de 200 DHS HT par mesure.  
Dans le cadre de l’exercice par certaines administrations autorisées par la loi (Administration des Impôts Direct et Indirect, Trésorerie Générale, Parquet, … etc), la 
Banque est amenée à fournir des informations sur les comptes ouverts sur ses livres. 
Le traitement de ces opérations donnera lieu à une perception d’une commission de 300DHS HT. 

19.3 Protêt et autres avis
Le client dispense la BMCI de tous protêts et dénonciation de protêt et de tous avis de non acceptation ou de non paiement dans les délais légaux. Le client dégage la 
BMCI de toute responsabilité tant pour retard et/ou omission de ces formalités que pour la présentation de tous effets, billets ou chèques portant sa signature à un titre 
quelconque. 
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                       TITRE III° CLOTURE DU COMPTE COURANT

Article 20     Causes de la clôture 
La présente convention de compte courant  est résiliée à l’initiative du client sans préavis et à l’initiative de la BMCI moyennant un préavis de 60 jours notifié par lettre 
recommandée avec accusé de réception, si le compte courant du client enregistre une ou plusieurs ouvertures de crédits par la BMCI. 
Le délai de préavis  court à compter de la date d’envoi de la lettre recommandée avec accusé de réception adressée au client à sa dernière adresse inscrites dans les 
livres de la BMCI lui notifiant la clôture du compte 
Cependant, cette convention cesse de plein droit et sans préavis dans l’un des cas suivants : 

�  Faute grave dans l’utilisation du crédit ou à l’égard de la BMCI. A cet égard sont notamment constitutifs de faute grave les agissements suivants : émission 
d’un chèque sur un compte dont le titulaire est interdit de chéquier, communication par le client d’une adresse erronée ou défaut de notification à la BMCI 
de tout changement d’adresse dans le mois suivant le changement opéré, modification du statut juridique du client de nature à compromettre sa pérennité 
ou son existence et cessation prolongée ou définitive d’activité effectuée,  effectuées sans l’avis préalable de la BMCI 

�  Liquidation judiciaire 
�  Décès du client (entreprise individuelle commerçante ou non commerçante) ou en cas de dissolution (personne morale). 

Dans les cas de rupture sans préavis, le client est informé par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception adressée à sa dernière adresse inscrite 
dans les livres de la BMCI, lui notifiant la clôture du compte. Cette clôture prend effet 24 heures suivant la date de la lettre d’envoi. 

Article 21    Effets de la clôture 
De convention expresse, la clôture du compte courant entraînera de plein droit la clôture de l’ensemble des comptes ouverts au nom du client sur les livres de la BMCI 
quelles que soient leur nature et leur intitulé, y compris ceux dans lesquels sont enregistrés jusqu’à leur échéance, les acceptations, les avals, les cautions, les 
accréditifs, les crédits documentaires et leur fusion avec le compte courant dont  ils font partie intégrante. 
En cas de solde débiteur, la BMCI retient de plein droit, à titre de nantissement et de gage, tout compte à terme dont elle compensera le montant avec le solde 
débiteur. 
Du fait de cette fusion, toutes les avances faites par la BMCI sous quelque forme que ce soit, y compris les engagements par signature, deviennent de plein droit 
exigibles. 
La BMCI est en droit d’inscrire au débit du compte courant toutes les opérations en cours, y compris les effets escomptés non encore échus.  
La clôture du compte courant sur l’initiative du client rend exigibles toutes les créances de la BMCI sur celui-ci, même celles non encore échues. Cette clôture n’arrête 
pas le cours des intérêts qui continuent à courir au taux conventionnel en vigueur et ce, jusqu’au remboursement intégral du solde débiteur. Il en est ainsi de toutes les 
opérations non inscrites au débit du compte par la BMCI au moment de la clôture du compte. 

Article 21 BIS  OUVERTURE et FONCTIONNEMENT COMPTE SUR CARNET
Caractéristiques 
Seule une personne physique peut demander l’ouverture d’un compte sur carnet. Le demandeur déclare ne pas être titulaire d’un autre compte de même type et 
nature dans un autre établissement bancaire ou agence de la banque. 

Délivrance d’un carnet qui matérialise les mouvements et le solde ; 
Pas de frais de tenue de compte ; 
Un relevé de compte est envoyé trimestriellement au client. 

Fonctionnement 
Le compte fonctionne en dirhams et en ligne créditrice uniquement . Le montant maximum en capital est limité à 300 000 DH (y compris les intérêts). Le montant 
minimum du solde du compte est de 100 DH (sauf en cas de clôture du compte) ; 
Le montant minimum de chaque opération est fixé à 100 DH à l’exception des versements d’intérêts effectués par la Banque ; 

Seules les opérations suivantes sont autorisées :  
Versements et retraits d’espèces au profit du titulaire sur présentation du carnet ; 
Possibilité d’effectuer des retraits déplacés à hauteur de 3000 DH / semaine maximum auprès de toutes les agences BMCI; 
Virements entre le compte sur carnet et le compte de chèques ; 
Ecritures relatives aux versements d’intérêts. 

Le titulaire supporte seul les conséquences qui peuvent résulter de la perte ou vol ou de tout autre usage illicite du carnet,  à moins qu’il n’ait, le plus tôt possible, 
avisé l’agence détenant le compte pour faire opposition. 
Rémunération 

Les intérêts sont servis trimestriellement ; 
Le taux de rémunération est indexé actuellement sur le taux moyen pondéré des bons du Trésor à 52 semaines. Ce taux est communiqué par Bank Al Maghrib, il 
est disponible en agence. 
Les sommes versées produisent des intérêts à partir du 1er jour de la quinzaine suivant le versement ;
Les sommes retirées cessent de porter intérêt à partir du 1er jour de la quinzaine au cours de laquelle intervient le retrait ; 
Les dépôts et retraits à vue sont effectués impérativement sur présentation du carnet pour y noter les opérations effectuées ; 

Article 21 ter  OUVERTURE et FONCTIONNEMENT COMPTE TITRES 
Les prestations offertes par la banque sont : 
�  la garde et l’administration des titres, 
�  la livraison des titres vendus contre paiement, 
�  le règlement des titres achetés contre livraison, 
�  le traitement des opérations sur titres, 
�  le transfert des titres et des fonds. 
Mandat d’administration de titres nominatifs

En application des dispositions de l’article 22 de la loi N° 35-96 relative à la création d’un dépositaire central et à l’institution d’un régime général d’inscription en compte, le 
client consent d’ores et déjà, expressément et irrévocablement en faveur de l’établissement bancaire qui l’accepte, mandat d’administrer le portefeuille de valeurs mobilières 
nominatives inscrites en compte chez l’émetteur et reproduites sur le compte ouvert auprès de l’établissement financier.  
En vertu de ce mandat, l’établissement bancaire est autorisé à accomplir tous actes d’administration pour le compte du client, notamment l’encaissement des produits. 
Il ne peut, en revanche, effectuer les actes de disposition, notamment l’exercice des droits aux augmentations de capital, les règlements titres ou espèces, que sur instructions 
particulières du client, l’établissement bancaire pouvant se prévaloir de l’acceptation tacite du mandat, pour certaines opérations, conformément aux usages en vigueur. 
Tous ordres relatifs aux titres administrés ne pourront être donnés par le client qu’à l’établissement bancaire. Ce dernier se charge d’en informer l’émetteur et assume la 
responsabilité de l’identité et de la capacité juridique du donneur d’ordre, ainsi que de la régularité de l’opération.  
Le mandat d’administration peut être dénoncé à tout moment et sans préavis par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé réception.

L’établissement bancaire est autorisé à déposer tout ou partie des titres qui lui sont confiés par le client chez  un tiers conservateur national ou étranger dans le cadre  
d’un accord conclu avec l’établissement bancaire 

Les obligations de l’établissement bancaire 
L’établissement bancaire s’interdit d’enregistrer sur le compte du client, toute opération qui ne serait pas conforme aux instructions de ce dernier, sous réserve des  
dispositions de l’avant-dernier alinéa du point 4.4 ci-après. 
L’établissement bancaire se charge d’exercer les droits attachés aux titres inscrits en compte. Ceux-ci seront crédités sur le compte espèces et/ou titres du client, 
après déduction, les cas échéant, de tout prélèvement ou retenue à la source. 
Dès qu’il en a pris connaissance, l’établissement bancaire informe le client des opérations sur titres affectant les titres dont il est dépositaire et pour lesquels le client 
est susceptible d’exercer un droit, ainsi que les délais impartis par l’émetteur.

Lorsque l’opération nécessite une instruction du client, l’information lui est adressée par lettre ou par tout autre moyen à la convenance du client et de 
l’établissement bancaire dans les délais fixés dans le cadre de l’opération sur titres afin que le client puisse exercer ses droits dans les délais fixés par 
l’émetteur.
La correspondance envoyée au client contiendra les éléments suivants  
�  la nature de l’opération, 
�  les engagements financiers qui en découlent pour le client, le cas échéant, 
�  la date d’effet  
�  le délai d’exercice du droit, 
�  le nombre de titres et de droits détenus par le client, 
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�  un bulletin-réponse dans lequel le client donnera ses instructions. 
Le bulletin précisera, qu’à défaut d’instruction du client au plus tard la veille de l’expiration du délai, l’établissement bancaire procèdera à la vente, pour le 
compte du client, au mieux de ses intérêts et dans les possibilités du marché, des droits non exercé par lui. 
Les dispositions qui précèdent s’appliquent également aux rompus. 
Le présent article n’est applicable qu’aux valeurs cotées en bourse. 

Les transactions négociées pour le compte du client seront dénouées par l’établissement bancaire, sous bonne date de valeur, dans les délais prévus par les 
dispositions légales et réglementaires. Au cas où la transaction ne se dénouerait pas à J + 7 (J = date de négociation)  l’écriture opérée sur le compte du client sera 
annulée dans l’attente du règlement effectif de la transaction. 
L’établissement bancaire est tenu de respecter, pour l’ensemble des titres dont il assure la conservation, les règles de sécurité, telles qu’édictées par les articles 77, 
83 et 97 du règlement général du dépositaire central. 
L’établissement bancaire ne peut, en aucun cas, faire usage pour son propre compte des titres inscrits en compte, ainsi que des droits qui y sont attachés sans 
l’accord exprès du client. Il ne peut, en aucun cas, les utiliser, les prêter ou en disposer de quelque façon que ce soit. 
Sur demande du client, l’établissement bancaire est tenu de lui fournir une attestation de propriété des titres. 
Si le client ne donne pas à l’établissement bancaire d’instruction concernant ses prix d’acquisition lors de la vente de ces titres, ce sera le prix de revient moyen 
pondéré calculé par l’établissement bancaire qui sera pris en compte pour le calcul de tout impôt sur les plus-values de cession de valeurs mobilières. Ce calcul sera 
effectué compte tenu : 

. des prix d’acquisition connus suite aux opérations effectuées dans nos livres. 

. pour les prix d’acquisition non produits par le client, il sera fait application du  paragraphe V de l’article 93 quater de la loi fiscale n°17/89 et l a retenue à la 
source opérée s’effectuera sur le prix de cession. 

Les obligations du client 
Le client s’assure de la disponibilité des titres et/ou des espèces sur son compte préalablement à la transmission de toute instruction d’achat ou de vente en bourse. 
Les comptes titres ne pourront fonctionner que sur des bases créditrices et ne pourront jamais être débiteurs. A ce titre, il s’engage à accomplir et à respecter les 
obligations suivantes : 

- Provision espèces : 
Le client s’engage à alimenter son compte espèces de la provision nécessaire pour l’exécution de toute opération et ce, préalablement à la passation de l’ordre. 
- Provision titres : 
Le client s’engage à alimenter son compte titres de la provision nécessaire pour l’exécution de toute opération et ce, préalablement à la passation des ordres. 
L’existence de provision titres est entendue au sens de ‘’droit constaté’’. 

Le client adresse ses instructions de règlement / livraison à l’établissement bancaire au plus tard le lendemain du jour où l’ordre a été exécuté par la Société de 
Bourse. 
Le client fournit à l’établissement bancaire les justificatifs nécessaires au calcul des impôts perçus à la source, notamment dans le cas où les titres ne seraient pas 
acquis auprès de l’établissement bancaire. 
Dans le cas où le client déciderait de vendre ses droits à travers un autre intermédiaire, il avise l’établissement bancaire, au moins cinq séances de bourse avant la 
date limite d’exercice du droit. 

Le client s’engage à informer l’établissement bancaire, et  sans délais, de toute modification affectant sa situation juridique et/ou fiscale. A défaut, il déclare répondre, sans 
restriction ni réserve, de toute incidence que causerait ladite modification sur les obligations fiscales de l’établissement bancaire. 

Instructions de règlement / livraison 
Dans le cas où l’établissement bancaire serait en même temps intermédiaire pour  l’exécution des opérations du client, les ordres de bourse  
font office d’instruction de règlement / livraison.

Dans le cas où l’établissement bancaire n’assurerait que la fonction de dépositaire, tout mouvement intervenant au débit du compte titres et espèces doit être dûment 
instruit par le client ou toute personne mandatée par lui, dans les délais prévus par l’article 5.1 de la présente convention. 
Les instructions de règlement / livraison sont transmises par tous moyens à la convenance du client et de l’établissement bancaire : lettre, télécopie ou autres (à 
préciser). Toutefois, l’établissement bancaire a la faculté d’exiger, à tout moment, la transmission d’instructions par écrit ou la confirmation écrite d’une instruction 
reçue par tout autre moyen. 
L’établissement bancaire s’assure que l’instruction est transmise par le client ou la (les) personne(s) habilitée(s) à la représenter, conformément aux dispositions de 
l’article 7 de la présente convention. 
Toute instruction, quel que soit son support, doit contenir, les mentions obligatoires suivantes : 

- le nom du client, 
- la référence de l’ordre, 
- la dénomination de l’établissement dépositaire, 
- le numéro du compte titres et/ou espèces à mouvementer, 
- la dénomination de la Société de Bourse négociatrice 
- la valeur sur laquelle porte la négociation, 
- le sens de l’instruction (règlement des espèces contre réception des titres ou livraison des titres contre encaissement des espèces), 
- la quantité de titres objet de l’instruction, 
- la date d’exécution de l’ordre, 
- le montant net de la transaction, 
- le cours d’exécution (facultatif). 
Toute instruction de règlement livraison doit être dûment signée ou authentifiée par le client. 

Toute demande d’annulation ou de modification d’une instruction de règlement livraison n’engage pas la responsabilité de l’établissement bancaire lorsque ladite 
instruction a été exécutée préalablement à ladite demande. 

Les transferts de titres du compte du client ne sont possibles que vers un compte du même titulaire auprès d’un autre dépositaire, à l’exception des transferts directs 
visés à l’article 4 du dahir portant loi n° 1-93-21 1 relatif à la Bourse des Valeurs tel que modifié et complété par la loi n° 34-96 
L’information du client par l’établissement bancaire 
L’établissement bancaire informe le client des opérations réalisées pour son compte, dans les conditions ci-après : 

- Les avis de débit ou de crédit   L’établissement bancaire adresse au client un avis relatif à chaque mouvement sur le compte de celui-ci dans un délai de 8 
(huit) jours calendaires à compter dudit mouvement.

- Les relevés titres   L’établissement bancaire adresse au client, sur base trimestrielle, au plus tard 15 (quinze) jours calendaires à compter de l’arrêté du 
trimestre même, un relevé titres valorisés au dernier cours coté de la période considérée.

Les modalités de contestation 
Le client s’interdit de contester toute opération réalisée sur l’initiative de l’un de ses représentants légaux dont la cessation de fonctions n’aurait pas été notifiée à 
l’établissement bancaire conformément aux modalités prévues à l’article 7.4. 
Si le client ne reçoit pas son avis de débit ou de crédit 8 (huit) jours calendaires à compter de la transmission de son instruction à l’établissement bancaire, il est tenu 
d’en faire la réclamation auprès de ladite société. Le client dispose de 5 (cinq) jours calendaires, à compter de la réception de l’avis de confirmation (le cachet de la 
poste faisant foi pour les envois par courrier), pour effectuer toute contestation en rapport avec l’instruction exécutée. 
Si le client ne reçoit pas son relevé titres 15 (quinze) jours calendaires à compter de la clôture du trimestre, il est tenu d’en faire la réclamation auprès de 
l’établissement bancaire. Le client dispose de 8 (huit) jours calendaires, à compter de la réception du relevé (le cachet de la poste faisant foi pour les envois par 
courrier), pour effectuer toute réclamation relative à la conformité de ce relevé avec les avis de débit et de crédit préalablement reçus. 
Les obligations fiscales 
Le client s’engage à fournir à l’établissement bancaire les justificatifs nécessaires au calcul de tout impôt sur les valeurs mobilières perçu à la source. 
Les déclarations fiscales qui incombent au client aux termes des lois fiscales en vigueur, doivent être établies par celui-ci et relèvent de sa responsabilité exclusive. 
Lorsque le compte a été clôturé, l’établissement bancaire restitue les titres au client, sous réserve des cas d’indisponibilité légaux, contractuels ou judiciaires. A cet 
effet, le client informe l’établissement bancaire du nom de l’établissement conservateur auprès duquel les titres devront être transférés ainsi que le numéro de compte.  



Ouverture de compte - Apertura di conto – apertura de cuenta -Account opening         11/11 

II. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 22    Conservation des documents
Les pièces et documents établis pour les besoins du fonctionnement du compte objet des présentes, tels que les chèques, les effets, les ordres de virements et autres 
ordres signés par le client ou par ses mandataires, sont conservés par la BMCI pendant une période de 10 ans. 
Au-delà de cette période, le client s’interdit d’exciper de l’immatérialité desdits documents ainsi archivés ou détruits et de faire échec à l’authenticité et la régularité des 
écritures transcrites à son compte et sur son ordre. 

Article 22 bis    Décharge de responsabilité pour transmissions d’ instructions
Le client demande inconditionnellement l’exécution de toutes instructions transmises par télécopie, téléphone ou messagerie électronique. Le client convient 
expressément supporter tous les risques et dommages découlant du moyen de transmission utilisé, notamment en cas d’erreurs de transmission, malentendus, 
usurpation d’identité, prétendue transmission par des personnes non autorisées ou falsifications. Le client dégage en toute connaissance de cause la Banque de toute 
responsabilité pour l’exécution de telles instructions, sauf en cas de négligence grave de sa part, dont la preuve serait à la charge du client. 
La Banque reste toutefois en droit, sans responsabilité de sa part, de ne pas donner suite à de telles instructions jusqu’à réception d’une réception d’une confirmation 
écrite. 

Article 23    Pouvoirs des mandataires de la BMCI
Tout document constatant un engagement de la BMCI n’est  opposable à celle-ci que s’il est revêtu des signatures des personnes autorisées à l’engager en 
l’occurrence. La liste des mandataires de la BMCI avec mention de leurs pouvoirs et spécimens de signatures peut être consultée au siège et auprès de toutes les 
agences de la BMCI. En aucun cas, la BMCI ne saurait être tenue à l’exécution d’engagements pris par des personnes non habilitées ou au-delà de leur habilitation. 

Article 24    Modification des Conditions Générales de fonctio nnement du compte courant 
Toute mesure législative ou réglementaire qui aurait pour effet de modifier tout ou partie des présentes Conditions, sera applicable dès son entrée en vigueur. 
En outre, les présentes Conditions Générales peuvent faire l’objet de modifications substantielles. Dans ce cas, la BMCI informera le client par lettre circulaire ou par 
tout autre support d’information. 
Le client dispose d’un délai de 30 jours ouvrés à compter de la date de la lettre d’information pour la contester. Ce refus devra être notifié auprès de l’Agence 
concernée par lettre recommandée ou déposée à ses guichets contre récépissé et entraînera la résiliation de la Convention d’ouverture de compte et d’ouverture de 
crédit, le cas échéant, ainsi que l’application des dispositions de l’article 18 ci-dessus. 
En l’absence de notification de contestation dans le délai susvisé, les modifications sont considérées comme approuvées par le client à l’issue de ce délai. 

Article 25    Exercice des droits
Tous les droits conférés à la BMCI par les présentes ou par tout autre document délivré en exécution ou à l’occasion de l’exécution des présentes, comme les droits 
découlant de la loi, sont cumulatifs et peuvent être exercés à tout moment. 
Le fait pour la BMCI de ne pas exercer un droit ou tarde à l’exercer ne sera jamais considéré comme une renonciation à ce droit, et l’exercice d’un seul droit ou son 
exercice partiel n’empêchera pas la BMCI de l’exercer à nouveau ou dans l’avenir, ou d’exercer tout autre droit. 

Article 26  Election de domicile
La BMCI et le Client élisent domicile en leur siège social et demeure respectif. Tout changement de domicile par le client devra être notifié à la BMCI par écrit dûment 
recommandé. A défaut, la dernière adresse enregistrée sur les livres de la BMCI est réputée celle à laquelle est fixé le domicile du client. 

Article 27   Clause Pénale 
Dans le cas où, pour un motif quelconque, la BMCI, afin d’éviter le recouvrement du solde débiteur du compte, serait obligée d’exercer des poursuites légales ou de 
procéder à une distribution par contribution, le client supportera les frais qui en découlent ainsi que les honoraires de l’avocat que la BMCI serait amenée à mandater. 
Ces frais seront imputés au débit du compte et produiront intérêts de plein droit, conformément aux dispositions prévues par les présentes. 

Article 28   Frais et dépens 
Tous les frais, dépens et débours que la BMCI serait amenée à exposer à l’occasion du fonctionnement et de la gestion du ou des comptes du client, de même que 
tous frais, dépenses et débours qu’elle serait amenée à exposer à l’occasion de l’ouverture d’un ou de plusieurs crédits, de leurs modifications éventuelles (notamment 
les dépassements sur les facilités de caisse ou découverts autorisés, leur renouvellement etc.) ainsi que tous frais de notification, de distribution par contribution, 
honoraires de l’avocat que la BMCI serait amenée à mandater et, d’une façon générale tous frais de quelque nature qu’ils soient, générés par la relation de compte 
courant, seront à la charge exclusive du client qui accepte sans restriction ni réserve qu’ils soient débités sur son compte, sur simple facturation de la BMCI. 

Article 29   Attribution de juridiction 
Les PARTIES conviennent que toutes les contestations relatives à l’exécution du présent acte seront de la compétence du tribunal de Commerce de Casablanca, à moins que celle-ci ne 
préfère saisir le tribunal de commerce du domicile du client.

A………………………………………….. Le……………………………………………………. 

Le titulaire du compte :  

M  /  Mme…………………………………………………………………………………………………………………

Faire précéder la signature par la mention « lu et approuvé, bon pour Accord » 

Signatures : 
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BMCI NET PARTICULIERS 
Bulletin d’adhésion - Conditions particulières 

Création �      
Modification �        
Annulation �

CLIENT 
Nom :        prénom : 
Raison sociale :  
Numéro de compte de facturation :  
Adresse e.mail :     @ 

OPTIONS

�  virement vers tiers  
           périodicité 

�  Mail pulse       �  quotidienne 
       �  bi-hebdomadaire 
       �  hebdomadaire 

NUMEROS DE COMPTE  

*
*
*
*
*
*

TARIFICATION (HT) mensuelle

Service de base :    30 dirhams 
Virement vers tiers :   15 dirhams 
Mail pulse :    10 dirhams 

Tarif à la date de signature du contrat, susceptible d’évoluer selon les termes de l’article 10-3 
des conditions générales. 

Fait à     , le  
Signature de la Banque    Signature du Client     
       (précédée de la mention « lu et approuvé ») 

Exemplaire client page 1/2



Article 1: DŽfinitions 
Code AbonnŽ :ClŽ commune ˆ tous les produits tŽlŽmatiques souscr its par lÕAbonnŽ. Le Code AbonnŽ ne peut pas •tre
modifiŽ.
Compte de facturation :Compte de lÕAbonnŽ qui sera prŽlevŽ de la cotisation forfaitaire BMCI NET.
Comptes Inscrits :Comptes bancaires de lÕAbonnŽ ouverts dans les livres de la BMCI auxquels lÕAbonnŽ pourra accŽder
au moyen de BMCI NET.
Cours de bourse :Il sÕagit du cours des titres c™tŽs sur la bourse des valeurs de Casablanca.
E-mail :Courrier Žlectronique (Electronic Mail)
Mail Pulse : Option de BMCI NET, permettant ˆ lÕAbonnŽ de recevoir des e-mails avec le dŽtail des opŽrations
enregistrŽes sur les Comptes Inscrits.
Mot de Passe :ClŽ permettant, avec le Code AbonnŽ, dÕaccŽder ˆ BMCI NET. Le Mot de Passe doit •tre impŽrativement
changŽ ˆ la 1 •re connexion au site, et peut •tre, par la suite, modi fiŽ par lÕAbonnŽ ˆ son grŽ. Il doit •tre composŽ de 6
caract•res numŽriques.
OPCVM :Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobili •res 
RIB :RelevŽ dÕIdentitŽ Bancaire.
Services Bmcinet :signifie les Services de Bases et les Services Opti onnels
Services de Base :Services listŽs ˆ lÕarticle 7.1 de la prŽsente convention.
Services Optionnels :Services listŽs ˆ lÕarticle 7.2 de la prŽsente convention.
Virement de compte ˆ compte :Virement entre 2 Comptes Inscrits de lÕAbonnŽ.
Virement vers tiers :Virement entre un Compte Inscrit de lÕAbonnŽ et un compte de tiers.
Visite GuidŽe :Site de dŽmonstration que lÕAbonnŽ peut visiter pour se familiariser avec le service BMCI NET.

Article 2 : Objet
La prŽsente convention dŽfinit les conditions dans lesquelles la Banque Marocaine pour le Commerce et l'Industrie (ci-
apr•s, "la Banque" ou la "BMCI") met ˆ la dispositi on de son client (ci-apr•s "l'AbonnŽ"), qui l'accep te, un service
tŽlŽmatique d'informations bancaires et financi•res , de consultation de comptes bancaires et de passat ion d'ordres de
banque, de bourse et dÕOPCVM, dÕŽchange de fichiers, accessible par le rŽseau Internet, appelŽ BMCI N ET. En fonction
des Žvolutions techniques, BMCI NET pourra Žgalement •tre accessible par d'autres canau x ou terminaux de
communication ˆ distance. 

Article 3 : Inscription des comptes
L'AbonnŽ dŽtermine, lors de son adhŽsion, les compt es auxquels il acc•dera au moyen de BMCI N ET (ci-apr•s
Comptes Inscrits), ainsi que le compte de facturati on qui enregistrera les cotisations dues au titre d e lÕabonnement ˆ ce
service. Tous les Comptes Inscrits bŽnŽficient d'of fice (et au fur et ˆ mesure de leur mise ˆ disposit ion), de tous les
services standards proposŽs par BMCI N ET en fonction de la nature de chaque compte, tel que s pŽcifiŽ ˆ lÕarticle 7.

Article 4 : ModalitŽs d'identification
L'AbonnŽ acc•de ˆ BMCI N ET apr•s s'•tre identifiŽ par la composition d'une dou ble clŽ formŽe du Ç code abonnŽ È et
du Ç mot de passe È qui lui sont, l'un et l'autre, communiquŽs par la Banque. Le mot de passe est adre ssŽ par la Banque
ˆ l'AbonnŽ sous pli banalisŽ et sŽcurisŽ ˆ l'adress e du compte de facturation.
L'AbonnŽ peut, ˆ son initiative et ˆ tout moment, m odifier son mot de passe, ce qui lui est d'ailleurs  conseillŽ de faire
frŽquemment. Il lui est, en outre, recommandŽ de ne pas choisir un mot de passe aisŽment dŽcelable par  un tiers (tel
qu'une date de naissance, par exemple).
Le mot de passe a un caract•re strictement confiden tiel. Il ne circule sur les rŽseaux de tŽlŽcommunications que sous
forme cryptŽe. L'AbonnŽ est responsable de sa conse rvation et de son utilisation.
LÕAbonnŽ est responsable de la conservation et de l'utilisation du mot de passe. Il est, en consŽquenc e, expressŽment
convenu que toute interrogation ou tout ordre prŽcŽ dŽ de la frappe du  Code AbonnŽ et du mot de passe,  est rŽputŽ
Žmaner de l'AbonnŽ lui-m•me.

Article 5 : Refus d'acc•s
La composition d'une clŽ erronŽe entra”ne, apr•s 3 tentatives, le blocage de l'abonnement. La Banque s e rŽserve le
droit de suspendre l'acc•s ˆ BMCI Net d'une mani•re  gŽnŽrale ou par l'intermŽdiaire d'une clŽ d'acc•s particuli•re si
elle devait relever des faits laissant prŽsumer l'u tilisation frauduleuse ou la tentative d'utilisation frauduleuse de ses
services. Elle en informe aussit™t le ou les intŽressŽs, par tout moyen ˆ sa convenance.

Article 6 : Evolution du produit 
En fonction notamment des Žvolutions technologiques , la Banque apportera ˆ BMCI Net les Žvolutions et adaptations
qui s'imposent ou qui lui semblent souhaitables, et  en informera l'AbonnŽ par tout moyen adŽquat.
La Banque se rŽserve le droit de modifier ou de sup primer tout service qu'elle jugera utile en fonctio n des Žvolutions
techniques et rŽglementaires.

Article 7 :  Liste des Services Bmcinet
Les diffŽrents services et prestations accessibles par BMCI NET sont ŽnumŽrŽs dans les rubriques et sous-rubriques du
sommaire consultables ˆ l'Žcran.
Les fonctionnalitŽs essentielles des principaux ser vices sont prŽcisŽes ci-apr•s :

7.1 Services de Base
¥ Consultation (Soldes des comptes inscrits ˆ la ve ille ouvrable et dŽtail des derni•res opŽrations, C onsultation des

Cours de  Devises - cours virement de la veille ouv rable- et de Bourse).
¥ Commande de chŽquiers : LÕAbonnŽ peut commander des chŽquiers pour ses Comptes Inscrits, dans la lim ite dÕun

chŽquier par jour et par Compte Inscrit.
¥ ƒdition du RIB : LÕAbonnŽ peut imprimer directement son RIB au moyen de BMCI Net, en dŽfinissant le nombre

dÕexemplaires souhaitŽs.
¥ Virements  de compte ˆ compte : Sous rŽserve de l 'existence de la provision disponible, des virement s peuvent •tre

effectuŽs en faveur et ˆ partir des Comptes Inscrit s de lÕAbonnŽ.

7.2 Services Optionnels
¥ Virements  vers tiers : Pour bŽnŽficier de ce service, lÕabonnŽ doit souscrire ˆ lÕoption Ç virements vers tiers È.

Sous rŽserve de l'existence de la provision disponi ble et dans la limite des plafonds fixŽs par la Ban que, des virements
peuvent •tre effectuŽs en faveur de tout autre comp te bancaire ouvert dans les livres de la Banque ou chez un autre
Žtablissement (ˆ l'exception des comptes tenus ̂  l' Žtranger), sous rŽserve que ce compte ait prŽalable ment ŽtŽ inscrit
sur la liste prŽvue ˆ cet effet, et que lÕinscription ait ŽtŽ prŽalablement validŽe par lÕagence. 
Le virement ˆ exŽcution immŽdiate est exŽcutŽ le jo ur m•me si l'ordre est passŽ un jour ouvrŽ et avant  l'heure de
fermeture des guichets. A dŽfaut, l'exŽcution inter viendra lors des traitements du jour ouvrŽ suivant. 
Le virement ˆ exŽcution diffŽrŽe peut •tre annulŽ j usqu'ˆ la veille de la date d'exŽcution demandŽe po ur autant que
l'annulation soit saisie avant l'heure de fermeture des guichets.

¥ OpŽrations bourse et OPCVM : Pour bŽnŽficier de ce service, lÕabonnŽ doit souscrire ˆ lÕoption Ç passation dÕordres
de bourse et OPCVM È
La passation dÕordres de bourse via BMCI NETsuppose que lÕabonnŽ dispose dÕun compte titres ouvert ̂  son agence,
et quÕil a prŽalablement signŽ la convention dÕouverture de comptes titres. 
A cela sÕajoutera la convention de passation dÕordres de bourse sur Internet o• toutes les obligations  rŽciproques des
contractants seront mentionnŽes.
La passation d'ordres de bourse ou dÕordres sur les OPCVM pourra se faire par lÕabonnŽ, sous rŽserve que lÕinscription
ait ŽtŽ prŽalablement validŽe par lÕagence, de l'existence de la contrepartie titres ou esp•ces.
Les ordres de bourse peuvent •tre saisis ˆ tout mom ent, et seront prŽsentŽs au marchŽ apr•s avoir fait  lÕobjet des
contr™les rŽglementaires.
En cas de demande d'annulation ou de modification d 'un ordre de bourse, et si l'ordre a dŽjˆ ŽtŽ trans mis au
prestataire de services d'investissement, la demand e dÕannulation ne pourra •tre prise en compte que sÕil  n'a pas
encore ŽtŽ exŽcutŽ.

¥ Mail Pulse : Pour bŽnŽficier de ce service, lÕabonnŽ doit souscrire ˆ lÕoption Ç Mail Pulse È
Cette option permet ˆ lÕAbonnŽ de recevoir, sur sa bo”te de rŽception Žlectronique, des messages sous forme
dÕe-mails concernant les opŽrations enregistrŽes sur ses Comptes Inscrits.
La rŽception des messages nŽcessite le renseignemen t par lÕAbonnŽ de lÕadresse Žlectronique (e-mail address) sur
laquelle il souhaite recevoir le dŽtail de ses opŽrations. Les informations sont fournies dans le cadre des e-mails
uniquement ˆ titre dÕinformation et ne doivent en aucun cas •tre considŽrŽes comme une incitation ˆ ef fectuer des
transactions ni un ŽlŽment de preuve ou de prŽsompt ion de preuve. 
La personnalisation des e-mails, entendue en terme de pŽriodicitŽ de rŽception, est effectuŽe ˆ la dem ande de
lÕAbonnŽ.
Il est entendu, et lÕAbonnŽ sÕen porte fort, que la Banque ne saurait •tre responsable, ni rŽpondre dÕun quelconque
prŽjudice que lÕAbonnŽ aurait subi, du fait dÕune interruption de ligne, ou autres raisons techniques,  qui aurait pour
consŽquence la non-rŽception par lÕAbonnŽ de lÕe-mail que la Banque aurait adressŽe en exŽcution des p rŽsentes.
De m•me quÕelle ne rŽpondrait dÕaucune responsabilitŽ au titre de son devoir de secret professionnel, si les e-mails
se trouvent piratŽs, interceptŽs, ou retransfŽrŽs du fait dÕune erreur technique indŽpendante de la volontŽ de la
Banque, ou de rŽ-affectation par lÕopŽrateur de lÕe-mail ˆ un tiers, ce que lÕAbonnŽ dŽclare accepter, et en donne
valable dŽcharge ˆ la Banque.

Article 8 : Provision des opŽrations
Tout ordre donnant lieu ˆ un dŽbit dÕun Compte Inscrit, fera lÕobjet dÕun contr™le de provision. Pour l'apprŽciation de
l'existence de cette provision, le syst•me informat ique de la BMCI tient compte des opŽrations en cour s de
comptabilisation dont il a connaissance.

Article 9 : Informations - aide
9.1. L'AbonnŽ peut se familiariser avec le produit gr‰ce ˆ la Visite GuidŽe mise ˆ disposition sur le site Internet.

9.2. Les informations pratiques concernant le fonctionne ment et les Žvolutions du produit et de ses diffŽrents services
sont disponibles dans la rubrique "Aide " que l'Abo nnŽ est invitŽ ˆ consulter rŽguli•rement.
Elles seront Žgalement rŽguli•rement portŽes ˆ la c onnaissance de l'abonnŽ gr‰ce aux messages diffusŽs.

Article 10 : Conditions financi•res
10.1. L'abonnement  ̂BMCI N ET fait l'objet d'une facturation mensuelle  ̂ terme Žc hu. Le montant facturŽ comporte une
cotisation comprenant une facturation des services de base, qui pourrait •tre augmentŽe par la factura tion de services
optionnels, variant selon les options choisies par lÕabonnŽ, ̂  laquelle s'ajoute une facturation ̂  l'acte pour certaines prestations.

10.2. L'AbonnŽ autorise expressŽment la Banque ˆ prŽlev er les sommes dues en vertu de la prŽsente conventi on sur
le compte de facturation.

10.3. Les tarifs sont fixŽs aux Conditions Particuli•re s, sauf modification ultŽrieure.
Toute modification des tarifs ou des modalitŽs de f acturation sera prŽcisŽe ˆ l'AbonnŽ par courrier ˆ son adresse
habituelle, trente jours au moins avant la date dÕentrŽe en vigueur  de la modification envisagŽe. Si l 'AbonnŽ nÕaccepte
pas, il lui est loisible de rŽsilier la prŽsente convention dans les conditions prŽvues ˆ lÕarticle 15. LÕAbonnŽ aura un dŽlai
de trente jours pour formuler son dŽsaccord. A dŽfa ut de rŽaction de sa part, le silence vaudra accept ation.

10.4. L'AbonnŽ fait son affaire personnelle du r•glement des communications dont le cožt est fixŽ et lui est  directement
facturŽ par l'exploitant du rŽseau de tŽlŽcommunica tions.

Article 11 : ResponsabilitŽ de la Banque
11.1. La Banque s'engage ˆ mettre tout en Ïuvre pour as surer le fonctionnement, dans des conditions optima les, de
BMCI NET, la bonne exŽcution des ordres re•us et la confide ntialitŽ des informations communiquŽes. Ainsi, toutes les
informations personnelles et en particulier les don nŽes bancaires, le  code AbonnŽ et le mot de passe circulant sur les
rŽseaux de tŽlŽcommunications sont systŽmatiquement cryptŽes.
Les services de BMCI NET sont accessibles 24h/24 et 7 jours/7, sous rŽserve des ponctuelles mais nŽcessaires
opŽrations de maintenance technique et de mise ˆ jo ur des bases informatiques. 

11.2. La Banque n'est pas responsable du transport des donnŽes, de la qualitŽ et de la disponibilitŽ des r Žseaux de
tŽlŽcommunication, ni des interruptions de service par suite de cas fortuits ou de force majeure et, e n particulier, celles
qui se produiraient du fait :
¥ De conflits sociaux - m•me partiels - survenant ˆ  la BMCI ou chez tout autre     intermŽdiaire intervenant dans le

fonctionnement de ses produits tŽlŽmatiques ;
¥ De dŽfaut de fourniture de courant Žlectrique ;
¥ D'interruptions de service consŽcutives ˆ un mauva is fonctionnement du matŽriel de l'AbonnŽ ou du rŽseau

tŽlŽcommunications.

11.3. La Banque n'est pas responsable des consŽquences de  l'utilisation, par un tiers, du code abonnŽ et du mot de
passe de l'AbonnŽ.

Article 12 : ResponsabilitŽ de l'abonnŽ
L'AbonnŽ est responsable de la conservation et de l 'utilisation de son code secret.
Il est, en consŽquence, expressŽment convenu que to ute interrogation ou tout ordre prŽcŽdŽ de la frapp e du numŽro
d'abonnŽ et du code secret, est rŽputŽ Žmaner de l' AbonnŽ lui-m•me.

Article 13 : Recommandations
13.1. Pour protŽger le caract•re confidentiel de ses donn Žes bancaires, l'AbonnŽ est invitŽ ˆ prendre les di spositions
adŽquates, en fonction de son propre matŽriel pour,  soit prŽvenir la mŽmorisation des donnŽes consultŽes, soit pour
procŽder ˆ l'effacement de celles-ci, une fois la c onsultation terminŽe.
S'il importe des donnŽes bancaires sur un logiciel de gestion, l'AbonnŽ veillera ˆ en interdire l'acc• s aux tiers non
autorisŽs.

13.2. L'AbonnŽ est seul responsable de la protection des donnŽes et/ou des logiciels stockŽs sur son Žquipem ent
informatique. Ë ce titre, il demeure seul juge des mesures appropriŽes ˆ entreprendre dans ce sens. Au cune
contamination par virus ou tentatives d'intrusion n e peut et ne pourra •tre opposable ˆ la BMCI. Il ap partient, d'autre
part, ˆ l'AbonnŽ de prendre toutes les mesures appr opriŽes pour protŽger les donnŽes et/ou les logicie ls stockŽs ou
chargŽs sur son Žquipement informatique de la conta mination par des virus ou de tentatives d'intrusion , dans le cas de
l'abonnement ˆ BMCI N ET.

Article 14 : Preuve des instructions et des opŽrations
14.1. LÕhistorique des opŽrations de comptes et les soldes ŽditŽs par BMCI NET le sont sous rŽserve des opŽrations en
cours de comptabilisation. L'AbonnŽ demeure donc te nu de contr™ler les relevŽs de compte pŽriodiques adressŽs par
la Banque, qui seuls font foi.

14.2Les ordres et demandes saisies sur BMCI N ET entra”nent l'attribution automatique d'un numŽro d' identification de
l'ordre ou de la demande qu'il est recommandŽ ˆ l'A bonnŽ de noter et de conserver afin de faciliter le s recherches en
cas de demande de renseignement ou de contestation.   

14.3. La Banque apporte la preuve des opŽrations effectuŽ es par l'intermŽdiaire de BMCI NET et la justification de leurs
inscriptions aux comptes inscrits dans l'abonnement  au moyen du rŽcapitulatif des transactions Žtabli quotidiennement
et automatiquement par ses syst•mes informatiques e t conservŽ par elle pendant trois mois. PassŽ ce dŽlai, l'AbonnŽ
sera rŽputŽ avoir approuvŽ les opŽrations portŽes ˆ  sa connaissance et aucune rŽclamation les concerna nt ne sera
recevable.

Article 15 : DurŽe de l'abonnement - rŽsiliation 
15.1.L'abonnement ̂  BMCI N ETest conclu pour une durŽe indŽterminŽe prenant cour s ̂  dater de l'adhŽsion de l'AbonnŽ.

15.2. L'AbonnŽ peut procŽder ˆ tout moment ˆ sa rŽsiliati on par notification Žcrite ˆ l'agence tenant le com pte de
facturation. La rŽsiliation prendra effet au jour de la rŽception par celle-ci de la notification.

15.3. La banque se rŽserve le droit de rŽsilier lÕabonnement dÕun abonnŽ qui ne se connecte pas ˆ BMCI NET pendant
une durŽe supŽrieure ˆ 12 mois

15.4. Sauf faute grave de l'AbonnŽ, ou dŽfaut de r•glemen t de trois facturations mensuelles successives dues  au titre
de la prŽsente convention, ou si lÕabonnŽ ne se connecte pas ˆ BMCI N ET pendant une durŽe supŽrieure ˆ 12 mois, la
Banque ne pourra rŽsilier l'abonnement que moyennan t un prŽavis de soixante jours.
La Banque notifiera sa dŽcision ˆ l'AbonnŽ par lett re recommandŽe avec accusŽ de rŽception ˆ la derni• re adresse
communiquŽe par le client ˆ la Banque. 

Article 16 : Suspension des Services BMCI NET
Dans le cadre des obligations lŽgales lui incombant  en sa qualitŽ de tiers dŽtenteurs, la BMCI pourrait •tre ordonnŽe
dÕexŽcuter, ˆ lÕencontre de lÕAbonnŽ des saisies-arr•ts prononcŽes par voie judiciaire et/ou des avis ˆ tiers dŽtenteurs
prononcŽs par lÕadministration fiscale, sur le Compte Inscrit ou sur tout autre compte bancaire ouvert  au nom de
lÕAbonnŽ sur les livres de BMCI.

En cas de notification de telles mesures conservato ires (saisie-arr•ts) et dÕinjonction de paiement (avis ˆ tiers
dŽtenteurs), BMCI suspendra, et lÕAbonnŽ en prend acte, les Services BMCI NET jusquÕˆ production de la mainlevŽe de
la mesure conservatoire(s) concernŽ(s) et/ou lÕavis ˆ tiers dŽtenteurs ordonnŽ.

Article 17 : Modification de la convention
Toute modification de la prŽsente convention sera n otifiŽe ˆ l'AbonnŽ au moins trente jours avant sa d ate d'entrŽe en
vigueur, par tout moyen, et notamment dans la rubri que "Aide", ou par l'intermŽdiaire de messages spŽc ifiques ou inclus
dans les lettres d'information adressŽes par la Ban que ˆ l'AbonnŽ.
La version en vigueur de la convention BMCI Net est  consultable ˆ tout moment sur BMCI N ET, dans la rubrique
"Convention juridique". En cas de dŽsaccord, l'Abon nŽ aura la possibilitŽ de rŽsilier, sans prŽavis, son abonnement.
Ë dŽfaut de manifestation Žcrite de sa part, ˆ l'ex piration du dŽlai prŽcitŽ, l'AbonnŽ sera rŽputŽ avoir acceptŽ la
modification en question.

Article 18 : DonnŽes personnelles 
La Banque s'engage ˆ ne faire usage des information s nominatives recueillies dans le cadre de BMCI N ET que pour les
seules nŽcessitŽs de leur gestion et pour satisfaire aux obligations lŽgales et rŽglementaires. 
L'AbonnŽ autorise expressŽment la Banque ˆ communiq uer, aux entreprises auxquelles elle pourrait sous- traiter
certains travaux, les donnŽes nŽcessaires ˆ l'exŽcu tion de ceux-ci.

Article 19 : Documents contractuels et loi applicable 
19.1. La prŽsente convention se compose du prŽsent texte et du bulletin d'adhŽsion sous rŽserve des avenants  ou
annexes qui viendraient en modifier ou complŽter le s dispositions.

19.2. Tous litiges nŽs ˆ l'occasion de l'interprŽtation o u de l'exŽcution des prŽsentes sera soumis ˆ la seu le compŽtence
du Tribunal de Commerce de Casablanca.

19.3. Les parties font Žlection de domicile ˆ leurs adres ses indiquŽes au prŽambule de la prŽsente conventio n.

Conditions GŽnŽrales
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Contrat Offre JIWARE
Bulletin dÕadhŽsion

NUMERO DE COMPTE :

NOM :

PRENOM :

ADRESSE :

IDENTIFIANT NATIONAL :

N° DE PASSEPORT :

DATE DE NAISSANCE :           /        /

 SIéGE :

 DATE :          /        /

CRƒATION :

RƒSILIATION :

Je sousignŽ(e) le souscripteur (ci-apr•s dŽsignŽ(e)) reconnais avoir re•u un
exemplaire des conditions gŽnŽrales de lÕOffre JIWARE auxquelles je dŽclare adhŽrer sans rŽserve. Je note que la BMCI se
rŽserve le droit de rŽsilier la prŽsente adhŽsion sous prŽavis dÕun mois.

IDENTIFICATION DU SOUSCRIPTEUR

DƒCLARATIONS

M
R

E
 0

00
1 

O
 0

7/
20

08

Fait ˆ , le        /        /

Signature du Client Souscripteur
prŽcŽdŽe de la mention

Ç Lu et approuvŽ, bon pour acceptation È

Cachet et signature autorisŽe de lÕagence

Matricule agent :



Offre JIWARE
Conditions GŽnŽrales

ARTICLE 1 - DƒFINITION DE L'OFFRE JIWARE
L'Offre JIWARE est une offre de produits et services bancaires
de la BMCI rŽservŽe ˆ ses clients marocains rŽsidents ˆ l'Žtranger,
qui en font la demande et titulaires de comptes en dirhams
convertibles, tels qu'ils sont dŽfinis par la rŽglementation de
l'Office des Changes, et destinŽe ˆ leur faciliter les transferts de
fonds de leurs pays d'accueil au Maroc, et ˆ leur apporter une
rŽponse globale et adaptŽe ˆ leurs besoins.

ARTICLE 2 - AVANTAGES DE L'OFFRE JIWARE
Sous rŽserve des prescriptions lŽgales et rŽglementaires en la
mati•re, et de l'agrŽment de la BMCI pour l'octroi de certains
produits et services bancaires, l'adhŽsion ˆ l'Offre JIWARE
conf•re ˆ son souscripteur (ci-apr•s le Ç Souscripteur È), selon
le service ou le produit considŽrŽ, la possibilitŽ de souscrire le
produit avec une exonŽration totale ou un rabais sur les frais de
souscription.
La souscription ˆ la carte Jiware est conditionnŽe par la
souscription ˆ l'offre JIWARE.
Il s'agit d'une carte de retrait par guichet automatique bancaire
BMCI, spŽcialement octroyŽe au Souscripteur d'une Offre
JIWARE, qui peut en accorder l'utilisation ˆ toute personne de
son choix.
Le bŽnŽfice de la carte Jiware est subordonnŽ toutefois ˆ la
conclusion d'un acte sŽparŽ, dans les termes et les dispositions
qui rŽgissent spŽcifiquement la carte Jiware, et qui sera annexŽ
au contrat dÕadhŽsion de l'Offre JIWARE pour faire corps avec
celui-ci.
L'exonŽration et le rabais sus-visŽs concernent exclusivement
et distinctivement les produits et services bancaires ci-apr•s listŽs :

1.Produits et services exonŽrŽs des frais de souscription :
�  BMCI Net :
BMCI Net est un produit tŽlŽmatique d'informations bancaires
et financi•res, accessible par le rŽseau Internet.
Le Souscripteur ˆ l'Offre JIWARE bŽnŽficie de la gratuitŽ sur
les services de base de BMCI Net, notamment, tous les services
de consultation (solde et derni•res Žcritures, mouvements ˆ
comptabilisation future), les virements de compte ˆ compte, la
personnalisation de l'abonnement et du mot de passe, la
commande de chŽquiers et l'Ždition du RIB.
Le bŽnŽfice du service BMCI Net est subordonnŽ toutefois ˆ
la conclusion d'un acte sŽparŽ, dans les termes et les dispositions
qui rŽgissent spŽcifiquement le service BMCI Net, et qui sera
annexŽ au contrat de l'Offre JIWARE pour faire corps avec
celui-ci.
�  Service d'information par SMS :
Il s'agit d'un service d'information ˆ distance qui permet, dans
le cadre de l'Offre JIWARE, au Souscripteur, de recevoir sur
son tŽlŽphone mobile des messages d'alerte sous forme de SMS
(Short Message Service ou Mini Messages Ecrits) concernant
exclusivement les virements re•us sur son compte et dont le
montant est supŽrieur ou Žgal ˆ MAD 3 000.
Le Souscripteur ˆ l'Offre JIWARE bŽnŽficie de la gratuitŽ sur ce
service d'information par SMS, dont la mise en Ïuvre reste
subordonnŽe ˆ la signature par le Souscripteur d'un bulletin
d'adhŽsion spŽcifique, fixant les modalitŽs de la mise en Ïuvre de
ce service d'information par la Banque, et qui sera annexŽ au contrat
de l'Offre JIWARE pour faire corps avec celui-ci.

�  PrŽl•vements automatiques bancaires :
Il s'agit d'un service automatisŽ de prŽl•vements et de virements
bancaires du compte du Souscripteur au compte de l'un ou l'autre
des opŽrateurs tŽlŽphoniques nationaux (Maroc TŽlŽcom ou Medi
TŽlŽcom) ou l'un ou l'autre des concessionnaires des services d'eaux
et d'ŽlectricitŽs liŽs ˆ la BMCI par des conventions spŽcifiques
(Redal, Lydec, ...), en r•glement ˆ bonne date des redevances dues
par le Souscripteur ̂  l'un ou l'autre de ces opŽrateurs/concessionnaires.
Le Souscripteur ˆ l'Offre JIWARE bŽnŽficie de la gratuitŽ sur ce
service de prŽl•vement automatique bancaire, sous rŽserve de
produire entre les mains de la BMCI l'autorisation de prŽl•vement
automatique spŽcialement con•ue ˆ cet effet et ŽditŽe par
l'opŽrateur/concessionnaire concernŽ.

2.Produits donnant lieu ˆ un rabais sur les frais de souscription :
�  Carte de retrait et de paiement ˆ crŽdit :
Il s'agit des cartes MasterCard Privil•ge Gold, Visa Classic ou Visa
Reflex Electron dont le bŽnŽfice est subordonnŽ ˆ l'ouverture d'un
compte bancaire en dirhams ordinaires, et ˆ la souscription aux
conditions gŽnŽrales et particuli•res spŽcifiques qui les rŽgissent.
Le Souscripteur ˆ l'Offre JIWARE bŽnŽficie d'un rabais de 50%
sur les frais de souscription ˆ l'une ou l'autre des cartes de retrait
et de paiement sus-indiquŽes.

ARTICLE 3 - CONDITIONS D'ADHESION A L'OFFRE
JIWARE
L'Offre JIWARE ne peut •tre accordŽe qu'aux titulaires de comptes
en dirhams convertibles, et ˆ la discrŽtion de la Banque.
Il n'est permis qu'une seule Offre JIWARE par compte bancaire
en dirhams convertibles du Souscripteur.

ARTICLE 4 - DUREE DE VALIDITE DE L'ADHESION A
L'OFFRE JIWARE
La durŽe de validitŽ de l'abonnement ˆ l'Offre JIWARE est d'une
annŽe renouvelable par tacite reconduction sauf rŽsiliation par le
Souscripteur ou par la BMCI conformŽment aux stipulations de
l'article 6 ci-dessous.

ARTICLE 5 - PRIX DE L'ADHESION A L'OFFRE JIWARE
Les cartes Jiware souscrites dans le cadre de l'offre sont dŽlivrŽes ˆ
la demande au Souscripteur et apr•s accord du titulaire moyennant
le paiement des cotisations annuelles y affŽrentes.

ARTICLE 6 - MODIFICATION DES CONDITIONS
GENERALES DE L'OFFRE JIWARE
La banque se rŽserve le droit d'apporter des modifications, ˆ tout
ou partie des termes du prŽsent contrat ou ˆ certains des services
ou produits qui en sont l'objet, en avisant le Souscripteur par tout
moyen de transmission ou de tŽlŽtransmission, qui pourra accepter
ou refuser, par Žcrit, les dites modifications. Etant entendu que
l'absence d'un refus express du Souscripteur, džment signifiŽ ˆ la
Banque contre accusŽ de rŽception, vaudra acceptation des
modifications opŽrŽes par la Banque sur les conditions de l'Offre
JIWARE.
En cas de refus des dites conditions, et sauf avis contraire de sa
part, la Banque est en droit d'invoquer la rŽsiliation de l'Offre
JIWARE et d'annuler tous les services et produits bancaires qui
auront ŽtŽ mis ˆ la disposition du Souscripteur.


